
Cédants Repreneurs d’Affaires (CRA) 
Qui sommes-nous ? 

 
 
Le CRA en quelques lignes 
 

 Association nationale sans but lucratif, créée en 1985. 
 Son objet est de favoriser la cession et transmission d’entreprise 
 200 bénévoles, anciens dirigeants et patrons d’entreprise siège à Paris, 
 70 délégations régionales 
 Depuis sa création, plus de 10 000 dirigeants ont confiés leur entreprise à vendre au 

CRA transmises en France grâce au CRA et plus de 23 000 personnes, cédants ou 
repreneurs ont adhéré à l’association. Plus de 2 affaires sur 4 aboutissent à une 
transaction. 

 Le CRA intervient essentiellement dans la transmission des PME/PMI  de 5 à 100 
salariés. 

 
 
Quelques mots du président, Jean-Marie CATABELLE 
 
« Le CRA est un observatoire exceptionnel en raison de la couverture de ses délégations, 
toujours en croissance, et des quelques 200 transmissions auxquelles il participe en facilitant 
le rapprochement, l'information et la sensibilisation des cédants et repreneurs. 
 
Face au potentiel réel de transmission annuel, un nombre important de repreneurs décidés et 
compétents existe. Le rôle d'une association telle que le CRA, est d'assurer leur information 
générale, l'offre n'étant pas forcément, par secteur ou activité, en adéquation avec la demande, 
et surtout leur formation, leur carrière précédente bien souvent au sein d'un grand groupe, 
étant parfois à des années-lumière des préoccupations d'un patron de PME. » 
 
 
Plus d’informations : http://www.cra.asso.fr 


